
Avis d’Appel d’offres

1. Le Parc National du Banc d’Arguin (PNBA) a reçu un financement de l’Etat, issu de l’Accord
de Partenariat Pêche RIM-UE, dans le cadre du Budget Consolidé d’Investissement
(BCI-APP/RIM-UE), destiné notamment à la mise en œuvre de certaines infrastructures au sein
du Parc National du Banc d’Arguin (PNBA).

  

2. Les travaux sont constitués de trois (3) lots séparés et indivisibles et répartis comme suit :

  

Lot N°1: Village de R’GUEIBA (Le délai d’exécution ne doit pas excéder cinq (5) mois) :

    
    -    Construction d’un centre d’animation socioculturelle ;    
    -    Construction d’un logement d’Instituteur.    
    -    Construction d’une cantine scolaire.    

  

Lot N°2 : Village de TEICHOTT (Le délai d’exécution ne doit pas excéder quatre (4) mois)

    
    -     Construction d’un logement d’Instituteur.    
    -     Construction d’une cantine scolaire.    

  

Lot N°3 : Village d’IWIK (Le délai d’exécution ne doit pas excéder trois (3) mois) 

    
    -    Construction d’un poste de santé.    

  

3. Les soumissionnaires intéressés peuvent examiner le DAO ou obtenir des informations
supplémentaires pendant les heures ouvrables, au siège du PNBA, sise Avenue Abdel Nasser
aux adresses suivantes :

  

E-mail : secretariat.pnba@yahoo.fr ,
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abdoullah_maaloum@yahoo.fr.

  

4. Le dossier d'appel d'offres, en version authentique cachetée, pourra être acheté par les
candidats à partir du mardi 16 octobre 2012 à l’adresse mentionnée ci-dessus et moyennant
paiement d'un montant, non remboursable de 50.000 UM ou son équivalent en toute monnaie
librement convertible, sur le compte n° 430300030 / PNBA-Trésor Public.

  

5. Sont admis à concourir, conformément aux dispositions précisées dans le dossier d'Appel
d'offres, toutes les entreprises nationales ou étrangères, en particulier celles installées dans la
sous région, spécialisées dans le domaine de la construction en bois ou possédant un
personnel expérimenté en la matière, répondant aux critères de qualification spécifiés dans le
DAO à l'exclusion de celles dont les travaux en cours ou passés accusent des retards
manifestes ou une qualité non satisfaisante.

  

6. Les soumissionnaires doivent, sous peine de nullité, joindre à leur offre les attestations en
règle et en conformité par rapport à la législation nationale et une attestation originale de visite
des lieux, délivrée par le département compétent du PNBA (selon le lot).

  

7. Les offres devront être valides pour une période de 90 jours à compter de la date limite de
dépôt des offres et doivent être accompagnées d'une garantie de soumission par lot, valide
pour 120 jours, égale à - 800.000 UM pour le lot 1 - 500.000 UM pour le lot 2 - 170.000 UM
pour le lot 3.

  

Tout lot qui n’est pas accompagné d’une garantie de soumission sera rejeté ; 

  

8. Les offres doivent être remises à l’adresse ci-dessous indiquée : « Commission de Passation
des Marchés Publics du Secteur Rural (CPMPSR) ; 2ème étage Immeuble Mouna, Avenue
Moctar Ould Daddah, Nouakchott-Mauritanie, où elles seront ouvertes en présence des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l'ouverture des plis. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des candidats présents ou de
leurs représentants à l’adresse indiquée ci-dessus dans la salle de réunion au plus tard le
Dimanche 18 novembre 2012 à 10h00.
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9. Une visite des sites sera organisée par le PNBA le Jeudi 1er novembre 2012 à partir de la
Direction du PNBA (Départ 10h GMT). Les frais afférents à cette visite sont pris en charge par
les soumissionnaires. La visite groupée n’est pas obligatoire.

  

10. La passation du marché sera effectuée suivant la procédure de l’appel d’offres ouvert à tous
les candidats éligibles tel que défini dans le Code des Marchés Publics.

  

  

Le Directeur du PNBA : Mohamadou Youssouf DIAGANA
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